
CONTRAT DE RÉSERVATION - ÉLEVAGE LES FURETS DU MONT LÉANE 

 

ENTRE : 

Les furets du Mont Léane représenté par Stéphanie MORICE, ci-après dénommé « éleveur » 

Numéro de Siret : 908 958 846 00010 

Domiciliée au : 516 Rue des Frères Sans 59870 VRED 

Email : furetdumontleane@gmail.com 

Tel : 06.50.50.17.78 

 

 

ET : 

Et le futur propriétaire du furet ci-après dénommé « acheteur » : 

Madame / Monsieur (nom, prénom) :  

Demeurant au :        

Code postal :      Ville :  

Email :  

Tel :  

 

 

RESERVATION D’UN FURET AUX CARACTERISTIQUES SUIVANTES : 

Sexe : ☐ Male     ☐ Femelle          

Couleur : ☐ Zibeline  ☐ Black sable / Zibeline Black ☐ Cannelle / Champagne  ☐ Chocolat ☐ Black self 

☐ Solid True 

De préférence : ☐ Avec marquage ☐ Sans marquage                                                     

Type de poil : ☐ Angora  ☐ Semi-Angora / Court   

 

Entre l’éleveur et l’acheteur, il a été convenu et arrêté ce qui suit : la réservation d’un furet aux 
conditions stipulées par le présent contrat ci-dessous. 

 

 

 

LE FURET EST DESTINÉ UNIQUEMENT À LA COMPAGNIE : 

L’acheteur a été informé qu’il devra faire poser un implant par son vétérinaire avant les premières 
chaleurs ou rut de l’animal. 

Le furet sera : 

☒ Identifié par puce électronique, 

☒ À jour de vermifuge et anti parasitaire et un certificat de bonne santé sera établi par le vétérinaire. 
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CONTRAT DE RÉSERVATION - ÉLEVAGE LES FURETS DU MONT LÉANE 

 

 

TARIF : 

Le prix de vente total sera fixé selon la grille tarifaire en vigueur à retrouver sur lesfuretsdumontleane.fr. 

La réservation sera effective au retour de ce contrat daté et signé dans les 10 jours avec le versement 
des arrhes, d’un montant de 100 €. Celui-ci est versé par l’acheteur à titre d’arrhes, conformément à 
l’article 1590 du Code civil. 

 

En cas de désistement de l’acheteur, pour quelque cause que ce soit, les arrhes versées resteront acquises à 
l’éleveur et ne pourront donner lieu à aucun remboursement. 

En cas de désistement de l’éleveur, celui-ci s’engage à restituer le montant total des arrhes à l’acheteur. 

Clause – Absence de droit de rétractation 

Conformément à l’article L221-28 du Code de la consommation, le droit de rétractation ne s’applique pas à la vente 
d’animaux vivants. 

En conséquence, l’acheteur reconnaît expressément ne disposer d’aucun droit de rétractation après la signature 
du présent contrat ou le versement des arrhes. 

 

 

 

MODE DE REGLEMENT : 

Du montant des arrhes : 

☐ Espèce 

☐ Virement : reçu le ___ / ___ / ______ 

 

L’animal reste la propriété de l’éleveur jusqu’à complet paiement du prix indiqué sur le présent contrat. 

 

Si pour une raison indépendante de la volonté de l’éleveur (décès ou maladie), l’animal ne serait plus 
disponible l’acquéreur pourra demander : 

☐ La réservation d’un autre furet disponible ou d’une autre portée 

Ou 

☐ Le remboursement des arrhes versés sans aucun frais 

 

 

Fait en deux exemplaires à Vred le ___ / ___ / ______ 

Signature avec la mention « Lu et approuvé, bon pour accord » 

        

L’acheteur :        L’éleveur :  
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